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exercice de la profession
Question écrite n° 42768

Texte de la question

Mme Claude Darciaux souhaiterait attirer l'attention de M. le ministre délégué aux petites et moyennes
entreprises, au commerce, à l'artisanat, aux professions libérales et à la consommation sur l'application de
l'arrêté du 1er décembre 2003 obligeant les membres des bureaux d'études à posséder une maîtrise de droit ou
250 heures de formation juridique. Les gérants des bureaux d'études indépendants manifestent de plus en plus
leur inquiétude à ce sujet. Devant déjà faire face à une formation technique indispensable à leurs métiers en
constante évolution et étant confrontés aux grands groupes d'ingénierie, ces derniers redoutent le coût financier
d'une telle formation. Aussi, elle souhaiterait connaître les réelles intentions du Gouvernement en la matière.

Texte de la réponse

Le ministre délégué aux petites et moyennes entreprises, au commerce, à l'artisanat, aux professions libérales
et à la consommation est très attentif aux conditions dans lesquelles s'exercent les différentes professions
libérales, qu'elles soient réglementées ou non. Il est particulièrement attaché à ce que la demande croissante
d'informations, de conseils, de consultations émanant de particuliers, de chefs d'entreprise ou de futurs chefs
d'entreprise et concernant les domaines technique, juridique, fiscal, social, financier soit assurée avec efficacité.
Les articles 54 et suivants du titre II de la loi du 31 décembre 1971 modifiée réglementent la consultation en
matière juridique et la rédaction d'actes sous seing privé. S'agissant des consultants ou ingénieurs-conseils,
l'arrêté du 1er décembre 2003 modifie l'arrêté du 19 décembre 2000 pris en application de cet article 54, lequel
a pour seul objet de conférer un agrément fixant les conditions dans lesquelles ils peuvent intervenir en matière
de consultation juridique et de rédaction d'actes sous seing privé. Il ne vise en aucune façon à réglementer
l'activité d'ingénierie mais seulement à définir les conditions requises pour les membres des bureaux d'études,
consultants ou ingénieurs-conseils, souhaitant pratiquer de manière accessoire à leur activité principale le
conseil juridique pour autrui et à titre rémunéré. Cette disposition tend à assurer à leurs clients une sécurité
juridique suffisante.
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